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 Luxembourg,   juin 2007

Réf.:2007/282-HF/ai
MEMORANDUM POUR LES PARENTS
ANNEE SCOLAIRE 2007-2008

ECOLE EUROPEENNE LUXEMBOURG I

Chers Parents,

Nous vous prions de trouver ci-après les informations relatives aux différents aspects de l'organisation de l’école pour la nouvelle année scolaire. La première journée commencera le mardi 4 septembre 2007 et se terminera pour tous à 13h00. Les dates des vacances 2007/2008 ont déjà été communiquées et sont jointes à cette circulaire pour les nouveaux parents.
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Annexe I

	
Annexe II



1. Classes maternelles
Le bâtiment de l’école maternelle est situé le long de la rue Richard Coudenhove-Kalergi. 

Les élèves qui ont fréquenté la première année de l’école maternelle durant l'année scolaire 2006-2007 reprennent les cours le mardi 4 septembre 2007.
Les nouveaux élèves seront accueillis, selon un roulement, par petits groupes  de 5 à partir du  5 septembre 2007, ceci pour assurer une intégration plus douce des "débutants" et accorder toute l'attention nécessaire à leur premier jour d'école. Tous les parents des nouveaux élèves doivent avoir reçu une date d'entrée pour le 25.7.2007. Dans le cas contraire veuillez contacter le secrétariat  (tél. 43 20 82- 468) à partir du 1.9.2007.

2. Rentrée des classes primaires 

Les parents des élèves de 1ère année des sections EN, FR et DE seront informés par lettre de la classe et de l’école où leur enfant est inscrit.

Toutes les classes des sections DE-EN-ES- FI-FR-NE-PO-PLO-SW du cycle primaire se trouveront dans le Bâtiment de l’Ecole européenne Luxembourg I situé le long du boulevard Konrad Adenauer, entrée par la porte principale du bâtiment.
Pour faciliter l’accueil des élèves de 1ère année, leur rentrée a été fixée une demi-heure après celle des élèves des autres années. Le point de rencontre pour chaque section linguistique sera signalé par un panneau avec le sigle de la section DE-EN-ES- FI-FR-NE-PO- PLO-SW
Mardi 4.9.2007   

1ère  année : 9h15 


Classes ENa-FI-ES-FRa- NE-SW-PO-PLO-DEa :
cour du Nouveau Bâtiment

2ème, 3ème, 4ème   et 5ème  année : 8h40  
Classes ENa-DEa-FI-ES-FRa-NE-PO-PLO-SW : 
cour du Nouveau Bâtiment

Fin des cours du premier jour :


-
12h50 (Nouveau bâtiment 1 + 2)







- 
13h00 (Nouveau bâtiment 3+4+5)

3. 1ère année secondaire
Le jour de la rentrée, les élèves de 1ère année secondaire devront se présenter dans la cour sous le préau de l’ancien bâtiment de l’école secondaire (côté salle des fêtes).  Les élèves seront appelés par M. Geraerts qui les dirigera vers leurs classes respectives.

 A. HORAIRES    

Ecole Maternelle
Lu  

: 8h35-16h20  (le repas sera servi dans la classe à 12h45)                   

Ma, Me, Je, Ve 
: 8h35-12h50
Le bâtiment est ouvert à partir de 8h.15.

Ecole Primaire 

Nouveau Bâtiment

1ères et  2èmes années
Ma, Je, Ve
: 8h40-12h50

Lu, Me
: 8h40-16h20 (pauses pour le repas entre 12h00 et 13h00)
Nouveau Bâtiment

3èmes, 4èmes et 5èmes années
Ma, Je, Ve
: 8h40 - 13h00

Lu, Me, 8h40 - 16h25 ou 16h30 pause pour le repas de 13h00  à 14h.00.

Le bâtiment est ouvert à partir de 8h.20.
Ecole Secondaire:

Lu à Ve     
: 8h45-16h25



: Pause pour les repas  de 12.15 à 14.00 (service continu)
Le bâtiment est ouvert à partir de 8.00.

Après-midi libres Ecole secondaire
La présence de certains élèves pendant l’après-midi où ils seraient normalement libres peut être exigée, notamment pour ceux qui suivent les cours de rattrapage, de Learning Support, certains cours de religion, la langue maternelle pour les élèves sans section linguistique et pour les élèves des sections où il existe des matières protégées (grec ancien, extra Irish, suédois, finnois, maltais….)

Les 1ères et 2èmes sont libres le mardi et  jeudi après-midi.

Les 3èmes sont libres le mardi et  vendredi après-midi.

Les 4èmes sont libres le vendredi après-midi.

Les 5èmes sont libres le mercredi après-midi
. 

Il n’y a pas d’après-midi libre garanti en 6ème et 7ème année.
B. LE TRANSPORT    

Nous vous demandons de rouler particulièrement prudemment aux alentours de l’école, de respecter scrupuleusement la réglementation routière et de ne pas garer vos voitures là où elles gênent dangereusement le passage des enfants. Vous pourrez avantageusement utiliser le parking de l’autre côté du Bd. Konrad Adenauer.
Il est strictement interdit aux élèves qui possèdent une voiture de se garer sur le parking de l’école maternelle !!!!
Les autobus arrivent à l’Ecole entre 8h20 et 8h35 le matin et la quittent entre 13h10 et 13h15 (pour les élèves n’ayant pas cours l’après-midi) et entre 16h40 et 16h45 après les cours de l’après-midi.
1. Ecole Maternelle
Il est déconseillé aux jeunes enfants non-accompagnés d'utiliser les transports en commun d'autant plus que la circulation est très intense aux alentours directs du bâtiment de l’école maternelle.  Les jeunes élèves devraient être déposés et repris au bâtiment maternel par leurs parents.   Un parking dépose-minute est disponible près de l’école maternelle. Pour les parents ne pouvant pas organiser le transport de leurs enfants, un service d'accompagnement est organisé au moyen d’une navette entre le parking-bus de la rue L.Hengen et l’école maternelle. Des informations à ce sujet peuvent être obtenues auprès des titulaires de classe. 

2. Ecole Primaire  
2.1
Les autobus arrivent au parking de l’Ecole (rue Léon Hengen) entre 8h20 et 8h35 le matin et la quittent entre 13h10 et 13h15 (pour les élèves n'ayant pas cours l'après-midi) et entre 16h40 et 16h45 après les cours de l'après-midi.
2.2
La voie dépose-minute (allée parallèle au Bd. Konrad Adenauer) longeant le bâtiment primaire est réservée aux parents qui conduisent ou viennent chercher leurs enfants le matin, aux heures de midi et à la fin des cours. Ils sont priés de respecter strictement la signalisation en place et de ne pas stationner sur les trottoirs, ni sur la piste cyclable.
Les parents sont tout particulièrement priés de ne pas rouler ni stationner sur les zones réservées aux autobus scolaires. Le parking supplémentaire, d’une capacité de près de 500 places situé de l’autre côté du Bd. Konrad Adenauer reste disponible pour amener et reprendre les enfants.

Le matin, les enfants ne peuvent être déposés qu’aux barrières de la cour de récréation et peuvent y être repris après les cours.

Il n’est pas permis aux parents d’accompagner leurs enfants jusqu’à la porte de la classe, ni de les y attendre ou de les attendre dans les couloirs. Ils ne peuvent pas non plus venir chercher leurs enfants à ces endroits ou dans la cour de récréation.

Pour accéder aux bâtiments, un badge de visiteur sera fourni aux parents par le concierge ou l’agent de sécurité en échange d’une pièce d’identité.
3. Autobus de la Ville 
Pour les élèves du cycle secondaire
Les élèves du cycle secondaire qui utilisent les autobus de la Ville peuvent retirer une "carte bleue" de gratuité au secrétariat jusqu’au 19 octobre. 

Pour les élèves des cycles primaire et maternel
Il n’existe pas de "carte bleue" de gratuité pour les enfants des cycles primaire et maternel. Les parents doivent se référer aux services de la Ville de Luxembourg. (passage souterrain du centre Aldringen).
4.  Autobus privés
Pour les élèves du cycle maternel, primaire et secondaire
Les inscriptions pour l’utilisation des autobus autres que ceux de la Ville sont à faire au secrétariat de l’Association des Transports de l’Ecole Européenne, Bâtiment SCHUMAN - Tél.: 43002-3945, Fax: 43002-4572

C. CONTRIBUTION SCOLAIRE   (MINERVAL)
1. Paiement de la contribution scolaire
Le Conseil Supérieur a fixé les frais de scolarité pour les élèves non-communautaires (catégorie III) pour 2007-2008 comme suit:

· 2.496,92 € pour le cycle maternel
· 3.433,32 € pour le cycle primaire
· 4.681,80 € pour le cycle secondaire

Pour les familles ayant plusieurs enfants à l’Ecole les réductions suivantes sont appliquées:

· contribution réduite à la moitié pour le 2e enfant
· contribution réduite au quart à partir du 3e enfant avec un minimum de 1.248,46 € par enfant et par an.      


Le minerval à payer par les enfants des agents de la NAMSA s’élève, pour 2007-2008, à:

· 5.061,69  € pour le cycle maternel

· 7.134,35  € pour le cycle primaire

· 9.475,63  € pour le cycle secondaire

Tout changement dans la situation familiale ou professionnelle doit immédiatement   être communiqué au secrétariat. 
2. Modalités de payement

Les parents soumis au payement du minerval scolaire s’engagent à payer celui-ci selon les modalités ci-après :
a) Première inscription d’un enfant à l’Ecole Européenne :

En application des décisions du Conseil Supérieur d’avril 2005 et afin de valider l’inscription de l’enfant, un acompte de 25%, payable avant le 15.8.2007, sera exigé.
Une facture d’acompte sera transmise en temps utile.

b) Parents dont les enfants fréquentent déjà l’Ecole européenne.


Conformément à la décision du Conseil Supérieur d’avril 2005, tous les parents de catégorie III, devront dorénavant, pour maintenir l’inscription existante pour l’année scolaire suivante, s’acquitter du paiement d’un acompte de 25% pour le 30 juin au plus tard.

Une facture d’acompte leur sera transmise dans le courant du mois de mai.
c) Dispositions communes pour tous les parents

Les 75% restants dus, devront être payés au plus tard dans les 30 jours suivant la date de facture qui sera établie en octobre.
Toutefois, à condition de signer avant le 30 juin (b) ou le 15 août (a) le formulaire de domiciliation bancaire qui leur sera transmis, il sera loisible aux parents de payer le solde de 75% selon le plan d’échelonnement suivant :



25% en novembre 2007


25% en janvier 2008


25% en mars 2008 au plus tard

Remarques importantes :
Aucun enfant ne pourra être admis en septembre si l’acompte n’a pas été versé dans les délais fixés.
En outre, si à la fin d’une année scolaire, le minerval fixé reste dû ou n’est pas versé dans son intégralité, l’élève concerné est considéré par l’Ecole comme rayé du registre d’inscription et ne sera plus admis à l’Ecole européenne l’année scolaire suivante. Le cas échéant, le recouvrement de la somme due sera demandé par voie judiciaire.

3. Réductions
Le Conseil d'administration peut accorder des réductions si le revenu mensuel net de la famille (allocations familiales comprises) n'excède pas certains montants, ajustés périodiquement. Les demandes de réduction doivent être adressées au Directeur de l’Ecole Européenne avant le 30 novembre de l’année scolaire en cours. Les pièces justificatives demandées  par l’Ecole devront être retournées pour le 30 janvier au plus tard ; les dossiers seront traités de manière strictement confidentielle.
Les parents qui ont des enfants inscrits dans les deux écoles, adresseront leur demande de réduction  à l’Ecole européenne de Luxembourg I.
Des demandes d'aide peuvent également être adressées à l’Association des Parents d’Elèves qui dispose de son propre fonds social. Pour pouvoir bénéficier d’une aide, il faut être membre de l’APEEE.
D. LE SERVICE DE RESTAURATION   
Le service de restauration est assuré depuis septembre 2006 par la société de restauration LUXREST  tél. : 26 43 21 86
1. La cantine est ouverte chaque jour du lundi au vendredi de 12.15-14.00 h. Les élèves de l’école secondaire qui n'ont pas classe l'après-midi peuvent également y manger.

Les élèves du cycle maternel inscrits à la cantine scolaire par abonnement prennent leur repas du lundi dans leur classe.  Ils peuvent éventuellement apporter des sandwiches de la maison.
Les élèves de l’école primaire prennent leur repas dans le bâtiment de la cantine dans la salle à manger réservée au cycle primaire. Ils peuvent éventuellement apporter des sandwiches de la maison. (« Tartinistes »)

Pour les élèves du secondaire, des menus chauds et des sandwiches sont prévus. Différentes boissons peuvent être achetées.

2. La cafétéria de l’école secondaire est ouverte à tous les élèves pour l’achat de boisson et de snacks. Seulement les élèves des classes 4 - 7 peuvent rester sur place pendant les heures d’ouverture (08h.00 à 14h00).
3. Horaire des repas
- Maternelle:
le lundi seulement  entre 11h45 à 12h30 (au bâtiment maternel)

- Primaire:
le lundi et le mercredi

1ère et 2ème années entre 12h00 - 13h00


3ème, 4ème et 5ème années:13h.00 - 14h.00


Salle à manger réservée au cycle primaire

- Secondaire:
du lundi au vendredi:
service continu de 12.15 à 14.00 heures


Salle à manger réservée au cycle secondaire.

4. Le règlement des frais des repas se fait sous forme d’abonnement pour les cycles maternel et primaire. 
Les boissons sont comprises dans le tarif d’abonnement pour les élèves de l’école maternelle.

Les repas seront payés à l’avance à la société LUXREST sous forme d’un abonnement trimestriel. Le montant variera en fonction du nombre de jours pendant lesquels les élèves mangent au service de restauration de l’école pendant un trimestre. (les périodes de voyages scolaires, classes vertes, classes de mer ou classes de neige sont déduites d’office).
Les repas non pris ne seront remboursés qu’à partir de deux semaines d’absences consécutives pour raisons médicales dûment attestées.
Les parents qui ne souscrivent pas à un abonnement payent obligatoirement le forfait « tartinistes ».

5.  Pour le cylce secondaire le règlement des frais de repas, snacks, desserts et boissons se fait obligatoirement au moyen de cartes de paiement électroniques délivrées par l’école.

Les cartes de paiement électroniques qui ont pu être délivrées gratuitement aux élèves l’année dernière restent effectives.


En cas de perte, les frais de remplacement s’élèvent à 15 € et sont à charge de l’élève.


Le prix des cartes pour les nouveaux élèves s’élève à 10 €.

E. ACTIVITES PERISCOLAIRES

Elles sont organisées conjointement avec l'Association des Parents. Des circulaires sont distribuées à tous les parents le jour de la rentrée avec l'indication des activités qui sont offertes. Les parents sont priés d'y répondre dans les délais prévus. Le coût de l'inscription annuelle est variable suivant la durée de l’activité.  Les activités commencent en principe à la mi- octobre et se terminent, selon le programme,  à Pâques, à l’Ascension ou à la Pentecôte.
Madame Marie-Hélène FELT est chargée de la coordination de toutes les activités périscolaires. Son bureau se trouve dans le bâtiment administratif de Luxembourg I (tél. 43 20 82-234). Mme Felt y est présente le lundi toute la journée et le mardi et jeudi après-midi.

F. BIBLIOTHEQUE
Catalogue informatisé :

Désormais, presque 22.000 livres de la bibliothèque se trouvent dans le catalogue informatisé. A l’école, on peut accéder au catalogue en choisissant « Library on-line » sur la page d’accueil INTRANET (http://linux:8080/Support) 

En dehors de l’école vous trouverez le catalogue sous http://www.bnl.lu. Vous sélectionnez Search, ensuite catalogue en ligne pour  accéder au site.

Il s’agit d’un catalogue commun de plusieurs bibliothèques luxembourgeoises. Si vous souhaitez limiter votre recherche à la bibliothèque de l’Ecole européenne, veuillez ajouter « ECEL » à votre demande d’accès.

Prêt informatisé :

Le prêt est informatisé depuis 3 ans. Pour emprunter des livres, la carte d’élève qui porte le code barre de la bibliothèque est indispensable.
Accueil à la bibliothèque :
La bibliothèque est ouverte de 8h20-11h10 et de 11h25-16h25 avec une permanence jusqu’à 17h00 les lundi et mercredi. Le règlement de la bibliothèque est repris dans le règlement intérieur de l’école.

Des séances d’accueil, avec introduction à la bibliothèque et  initiation à la recherche, sont prévues au début de l’année pour les élèves de 1ère et 4ème année en présence de leurs professeurs.
Outre un stock d’environ 30.000 livres et plusieurs abonnements de périodiques, la bibliothèque dispose de neuf ordinateurs destinés aux recherches pédagogiques des élèves.

G. SERVICE MEDICAL ET PSYCHOLOGIQUE
1. Premiers soins et service d’urgence:
1.1
L’infirmerie de l’école maternelle sera assurée en alternance entre Luxembourg I et Luxembourg II pour les visites médicales.
1.2 L’infirmerie de l’école primaire, située au rez-de-jardin (bloc B du nouveau bâtiment primaire), est ouverte chaque jour comme suit: lundi de 8h40 - 16h30, mardi et jeudi de 9h30 - 13h00,  mercredi et vendredi de 8.40 à 12h30.

1.3 L’infirmerie de l’école secondaire, située au rez-de-chaussée du bloc C (salle C-002) du bâtiment secondaire est ouverte chaque jour de 8h30 à 16h45. 

A l'occasion des examens médicaux, ces horaires sont modifiés et affichés aux infirmeries.

En cas d’accident, les élèves sont envoyés directement à la Clinique de service et les  parents sont avertis immédiatement par téléphone. 

Dans un délai de 3 jours les parents devront remplir et retourner à l’infirmière un questionnaire permettant à l’école d’établir la déclaration d’accident. Ce questionnaire est disponible au service médical.
Avant le début de CHAQUE année scolaire, les parents sont tenus de signaler à la direction de l’école 
a) tout problème de santé de leurs enfants qui nécessiterait des soins spéciaux immédiats. Dans l'intérêt de l’enfant, ces informations seront communiquées à l'infirmière et aux enseignants concernés.
b) tout changement de n° de téléphone bureau et/ou privé, et le cas échéant les coordonnées d’une personne à contacter en cas d’absence des parents.
c) tout changement de l’état de santé de l’enfant pendant l’année devra également être signalé par courrier postal et adressé exclusivement à la direction.
d) tout problème d’ordre médical ou psychologique nécessitant des mesures spéciales lors des tests (1-3) ou des compositions (4-6) (p. ex. supplément de temps) doit être communiqué exclusivement, certificat ou rapport médical/psychologique à l’appui, à la direction avant le 21 septembre 2007. Pour les épreuves du baccalauréat, la même demande doit impérativement déjà être introduite au début de la 6ème année.
2. Examens médicaux:
Deux médecins sont employés à temps partiel par l’Ecole. Les examens pour les élèves de l’école maternelle, primaire et secondaire se font tous les 2 ans. Ces examens sont obligatoires. 

Si un enfant contracte une maladie contagieuse, les parents doivent en avertir immédiatement l'Ecole et respecter les règles d'éviction scolaire. Un élève ne peut être réadmis que sur production d'un certificat du médecin de l'Ecole ou du médecin traitant.
3. Services sociaux et psychologiques: 

L’école a des liens avec divers services sociaux et psychologiques. Les parents dont les enfants ont des problèmes d'apprentissage ou de comportement sont priés de s'adresser en premier lieu à la Direction pour obtenir des renseignements.

H. ORIENTATION ET INFORMATION SUR LES ETUDES SUPERIEURES ET PROFESSIONNELLES

Des conseillers des différents pays de l’Union Européenne viennent à l'Ecole et peuvent être consultés par les parents et les élèves. Un service de documentation, d'information et d'orientation sur les études universitaires et les professions, destiné aux parents et aux élèves du cycle secondaire, est en place dans le bâtiment secondaire. (Salle A-010)

Les parents et les élèves qui désireraient des informations complémentaires peuvent prendre contact avec les professeurs suivants:

Allemand
: Mme NÜCHTERN

Grec
: nouvel enseignant 
Belge (néerlandophone)
: M.  DE PAUW

Irlandais
: Mme MURPHY
Belge (francophone)
: M. GILBART

Italien
: nouvel enseignant
Britannique
: Mme WEAVER

Luxembourgeois
: M. MOUSEL
Danois
: M. SCHJØDT

Portugais
: Mme PEREIRA
Espagnol
: Mme GUTIERREZ
Néerlandais
: Mme LAMMENS
Français
: M. ENEAU

Suédois
: M. HEDBERG

Finlandais
: nouvel enseignant
Guidance à l’école secondaire: 

Une équipe de collègues formés à la guidance prendra en charge les élèves qui le désirent. Ces élèves pourront bénéficier de cette guidance pendant leurs heures libres. Une liste des professeurs chargés du centre de guidance sera affichée dans chaque classe au début de l’année.
Les entretiens resteront strictement confidentiels.

I. CHOIX DES MATIERES AU CYCLE  SECONDAIRE

Ceci est un guide sommaire et ne saurait être considéré comme un règlement. En cas de doute l’école appliquera toujours  le règlement des Ecoles européennes.

Tous les choix doivent être faits au cours de l’année précédente (normalement février).

1ère année

Pas de nouveau choix. Seul le choix entre religion et morale peut être modifié. Les élèves de nationalité finlandaise dans la section suédoise peuvent opter pour un cours de finnois. Les élèves de nationalité finlandaise dans la section finlandaise peuvent opter pour un cours de suédois.
2ème  année

Troisième langue : elle doit être une des langues officielles de l’Union Européenne et un cours sera créé s’il y a au moins dix élèves qui le désirent. Les seules exceptions touchent l’irlandais (pour les élèves de nationalité irlandaise) et le néerlandais (pour les élèves belges francophones) qui sont des langues protégées. La 3ème langue doit être poursuivie jusqu’à la fin de la 5ème année et peut être choisie au Baccalauréat.

Les élèves grecs dans la section grecque peuvent choisir un cours supplémentaire de grec ancien qui est assuré jusqu’à la fin de la 5ème année.

Le choix des cours mentionnés en 1ère année peuvent être modifiés.

3ème année

Deux matières doivent être choisies entre le latin (4 périodes par semaine), l’art (2 périodes par semaine) et la musique (2 périodes par semaine). Il n’est pas possible de commencer le latin plus tard à l’école et la continuité est assurée dans les années supérieures seulement  si un nombre suffisant d’élèves le choisit. L’art et la musique peuvent être choisis en 4ème ou même en 6ème année sans avoir  été étudiés en troisième si l’élève fait preuve d’un savoir et d’un intérêt suffisant pour ces matières. Le choix des cours mentionnés en 1ère année et le grec ancien peuvent être modifiés. 
4ème et  5ème année

Une soirée d’information est organisée pour les parents et une brochure d’information détaillée est distribuée. On peut choisir un cours de mathématiques de 4 ou 6 périodes par semaine. Cette décision peut avoir des conséquences sur les choix futurs (mathématiques et sciences en 6ème année et cursus à l’université). Il est possible de passer de 6 à 4 périodes en mathématiques à la fin du premier semestre de la 4ème ou à la fin de la 4ème.

Les matières à option sont choisies à partir de la liste suivante : latin, grec ancien (débutants), économie (en L II), L IV (débutants, toute langue officielle de l’Union européenne) ; art, musique, informatique. (ces trois matières si possible en LII)
Les cours des matières à option seront organisés seulement s’il y a un nombre suffisant d’élèves (normalement 5 au minimum) et ne sont pas garantis au-delà de la 5ème année.

Le nombre total de périodes étudiées doit se situer entre 31 et 35 (si les mathématiques sont à 4 périodes) ou entre 33 et 35 (si elles sont à 6 périodes).
Mis à part le changement en mathématiques mentionné ci-dessus et éventuellement un changement de religion/morale, aucune modification des choix n’est permise ni au cours de la 4ème et de la 5ème année, ni entre les deux années.

6ème et 7ème année

Le choix à ce niveau est plus complexe et des réunions sont organisées séparément pour les élèves et pour les parents. De plus, une brochure d’information très détaillée est distribuée à chaque élève. Il n’est pas possible de faire ici une description  précise du cursus, mais les points suivants doivent être évoqués :

Les matières sont groupées en trois catégories : obligatoires, optionnelles et supplémentaires. Les cours des matières optionnelles et supplémentaires seront créés seulement s’il y a un nombre suffisant d’élèves qui les choisissent et si l’horaire le permet. Certaines matières doivent avoir été commencées en 3ème ou en 4ème année si elles sont choisies à ce niveau. Ce sont : le latin, le grec ancien, l’économie et la langue IV. Pour l’art, la musique et l’informatique, une bonne base est nécessaire, acquise à l’école ou à l’extérieur. Lors des choix en 6ème il est important de penser au futur cursus  universitaire et aux projets personnels. Quelques Etats membres envoient des orienteurs professionnels à l’école en temps voulu.

Observations générales

Dans le but de réussir les dernières années à l’ école secondaire, un très bon niveau en langue II  (langue véhiculaire) doit être acquis. Elle est utilisée comme langue d’enseignement à partir de la 3ème année en sciences humaines (histoire et géographie) et à partir de la 4ème en économie et autant que possible en art, en musique et en informatique.

Dans le cas où une option ne pourrait pas être créée parce qu’il y a trop peu d’élèves (en 6ème et en 7ème) ou pour des raisons d’emploi du temps, nous essaierons d’offrir aux élèves la possibilité de suivre ces cours dans la langue véhiculaire.
Information supplémentaire
Certaines informations peuvent être trouvées sur le site Internet central des Ecoles européennes : www.eursc.eu  ou directement sur le site Internet de l’Ecole européenne de Luxembourg http://www.euroschool.lu/luxschool/index.php .

Des questions spécifiques peuvent être adressées à :

M. Möller pour les années 1,2,3,
tél. : 43 20 82-246   
e-mail : hans_martin.moeller@.eursc.org

M. Guneratne pour les années 4,5 tél. : 43 20 82 251  
e-mail : wyn.guneratne@eursc.org

M. Thorsen pour les années 6,7 
tél  : 43 20 82 250  
e-mail : jens.thorsen@eursc.org

Changement de matières étudiées 
Toute demande de changement concernant le choix des matières, y inclus la religion pour l’année scolaire suivante, devra être introduite auprès de la Direction avant la fin du mois de février. L’Ecole montrera une certaine souplesse vis-à-vis de cette date limite pour les demandes de changement des élèves de 3ème et de 5ème qui souhaitent modifier leur choix d’options pour la 4ème  respectivement pour la 6ème.
Une demande de changement de la Langue 2 ou de la Langue 3 (qui doit sans exception, être introduite avant la fin février) sera soumise à l’accord du professeur concerné et à un examen de niveau qui a lieu au mois de mai. Un tel changement n’est pas possible entre la 4ème et 5ème  année. En début de 6ème année, un changement de Langue 2 ne donne pas lieu au changement de la langue véhiculaire.

J. LES CARNETS ET LES BULLETINS    

La distribution des carnets est prévue aux dates suivantes:

Ecole Primaire
1ère phase orale en novembre 2007

2ème phase écrite en février 2008

3ème phase écrite le 7 juillet 2008
Ecole Secondaire:
Ière - 3ème années:
fin décembre 2007
:
1er bulletin trimestriel


fin mars 2008
:
2ème bulletin trimestriel


fin juin 2008
: 
3ème bulletin trimestriel

4ème –6ème années:
mi-novembre 2007 
: 
bulletin intermédiaire


fin janvier 2008
:
Ier bulletin semestriel


fin avril 2008
: 
bulletin intermédiaire


début-juillet 2008
: 
second bulletin semestriel

7ème année :
fin février 
:
bulletin semestriel


fin mai
:
note préliminaire

Afin de permettre aux élèves des classes 4 à 6 de prendre connaissance des résultats de leurs compositions de fin d’année, les enseignants sont priés de proposer durant les deux dernières semaines de l’année scolaire une période de cours avant le conseil de classe pour les recevoir. 
Les parents des élèves des classes 4 à 6 peuvent également consulter les compositions du lundi 9 juillet au jeudi 12 juillet entre 10.00 et 12.00 heures dans la salle des conseillers d’éducation, située au rez de chaussée du Bâtiment B de l’école secondaire
K. LES REUNIONS DES PARENTS-PROFESSEURS

Des soirées seront organisées pour les parents à différentes périodes de l'année pour les différents cycles et classes. Elles feront l’objet de circulaires en temps utile.

Veuillez  noter d’ores et déjà plusieurs réunions d'information importantes:

- pour les parents des élèves de l’Ecole Maternelle (4 ans)
  le mercredi 12 septembre 2007 à 19h30 à l'Ecole Maternelle

- pour les parents des élèves de la 1ère année de l’Ecole Primaire:
  le lundi 10 septembre 2007 à 19h30 à l'Ecole Primaire

- pour les parents des élèves de la 2ème année de l’Ecole Primaire:
  le jeudi 6 septembre 2007 à 19h30 à l'Ecole Primaire

- pour les parents des élèves de la 3ème année de l’Ecole Primaire:
  le mardi 11 septembre 2007 à 19h30 à l'Ecole Primaire

- pour les parents des élèves de la 4ème année de l’Ecole Primaire:
  le jeudi 13 septembre 2007 à 19h30 à l'Ecole Primaire

- pour les parents des élèves de la 5ème année de l’Ecole Primaire:
  le mardi 18 septembre 2007 à 19h30 à l'Ecole Primaire

- pour les parents des élèves SWALS de l'Ecole secondaire:

  le mercredi 19 septembre 2007 à 19h00 à l'Ecole Secondaire.

- pour les parents des élèves de la 1ère année de l'Ecole secondaire:

  le mercredi 19 septembre 2007 à 20h00 à l'Ecole Secondaire.

Le but de ces réunions est d'informer les parents sur l'organisation de l'Ecole, les programmes et méthodes d’enseignement, et de leur permettre de faire connaissance avec les enseignants.
L. CONTACTS AVEC L’ECOLE  DE LUXEMBOURG I
Numéro de téléphone de l'Ecole:

43 20 82-1



(Fax: 43 20 82-344)

Directeur: 
 
43 20 82-1      
Assistante du Directeur:
Mme G. OLSEM         
43 20 82 -228
Adjoint-au-Directeur:

- pour l'Ecole Secondaire:
Mme A. RUIZ ESTURLA   
43 20 82-1
Adjoint-au-Directeur:


Mme
- pour l'Ecole Secondaire:
U. GRANKVIST-NYBACKA  
43 20 82-1

Secrétaire des Adjoints-au-Directeur :
Mme V. LABIS
43 20 82-397

Conseillers Principaux d'Education 
M. R. ANCART
      
43 20 82 -240
pour l'Ecole Secondaire
Mme M.P. PELIKAN
43 20 82 -218
Coordinateur pour le cycle
M. H.M. MŐLLER    
43 20 82 -246
d'observation école secondaire (1-3):
e-mail: hans_martin.moeller@ eursc.org
Coordinateur pour les classes
M. W. GUNERATNE         
43 20 82 -251
4+5 du cycle secondaire:
email: wyn.guneratne@ eursc.org

Coordinateur pour les classes
M. J. THORSEN 
43 20 82 -250
6+7 du cycle secondaire                           e-mail: jens.thorsen@ eursc.org

Adjoint au Directeur:

- pour le cycle maternel et primaire
Mme M.J.LOUREIRO
43 20 82-468

Secrétariat
Mme M.F. RIHOUX
43 20 82-468      










ou
43 20 82-433
Administrateur:
M.  R. KREMER        
43 20 82 -235 
Comptabilité:
Mme DELBAUVE
43 20 82-233
Minerval :
Mme SZYMCZAK
43 20 82-232



Infirmières: - Bâtiment secondaire

Mme D. RIES  

43 20 82 -268 

- Bâtiment primaire

Mme F. SCHLIM

43 20 82 -446
Concierges:


- pour l'Ecole Secondaire:
MM. A. KARIGER/S.FELTES 
43 20 82 - 241

- pour l’Ecole Primaire:
M. WEYDERT
43 20 82 - 252

- pour l'Ecole Maternelle:
M. G. REKAD
43  20 8 -  211                                         

Les professeurs ne peuvent pas être contactés par téléphone.
Les professeurs peuvent être contactés par l’intermédiaire des élèves pour des entretiens particuliers sur rendez-vous. Une liste avec les heures de réception de chaque professeur sera distribuée au début de l'année scolaire.

Les directeurs et les professeurs souhaitent que le sujet de tout entretien leur soit indiqué à l'avance. 
Le directeur, ses adjoints et les coordinateurs de cycle reçoivent sur rendez-vous. 
ECOLE SECONDAIRE
Dans un premier temps les parents sont priés de contacter : (voir également sous point H centre de guidance)
· Les conseillers d’éducation de l’année concernée pour des problèmes d’absence ou disciplinaires.
· Le professeur pour des problèmes liés à l’apprentissage ou l’enseignement de la matière

· Le conseiller d’éducation, le professeur principal ou tout autre professeur pour des problèmes de socialisation, d’intégration dans le groupe/classe, etc. (voir également sous point H centre de guidance)

· Les coordinateurs de cycle pour des questions liées aux inscriptions et choix des options.

· Le professeur orienteur de la section linguistique concernée pour des questions liées à l’orientation scolaire.

Les parents peuvent prendre contact avec la direction de l’école secondaire ou la direction de l’école uniquement dans la mesure où aucune solution n‘a pu être trouvée au problème.
M. ABSENCES    

Si un élève est empêché pour raison de santé de fréquenter l'Ecole pendant plusieurs jours, le chef de famille informe le secrétariat de l'Ecole avant 10h00. Pour être autorisé à rentrer en classe après une absence de plus de deux jours, l'élève doit présenter un billet d’excuse accompagné d’un certificat médical. Après une absence pour laquelle un certificat médical n'est pas exigé (inférieure à 3 jours) ou après une absence n'ayant pas fait l'objet d'une demande d'autorisation, l'élève doit remettre une excuse écrite signée du chef de famille et indiquant la raison de l’absence. Cette excuse devra être remise par l'élève avant de retourner en classe.

- à l'Ecole maternelle: au titulaire de classe

- à l'Ecole primaire: au titulaire de classe

- à l'Ecole secondaire: dans les boîtes réservées à cet usage dans le hall. Si un élève n'est pas en mesure de fournir une excuse écrite après une absence (oubli ou autre raison), il devra en informer Monsieur ANCART ou Mme PELIKAN avant de retourner en classe (voir règlement interne de l’école secondaire).
Un élève ne peut être dispensé d'assister aux cours de gymnastique et de natation que sur production d'un certificat médical accompagné d’une demande écrite des parents adressée à la Direction. La dispense est accordée par la direction pour un trimestre au maximum et peut être renouvelée. L’Ecole peut faire appel au médecin scolaire.

En dehors de cas de maladie dûment attestée, un élève ne peut être dispensé de l'obligation de fréquentation que par autorisation du Directeur. Sauf en cas de force majeure, cette autorisation doit être demandée par le chef de famille au moins huit jours à l'avance. La demande doit être faite par écrit et appuyée par les justifications nécessaires.

L'attention des parents est tout particulièrement attirée sur le fait qu'il n'est pas possible

d'autoriser les absences d'élèves pour la semaine précédant ou suivant les périodes des vacances ou de congés, sauf dans des cas exceptionnels prévus par le Règlement Général. (Un problème de transport/billets d’avion n’est pas considéré comme un cas exceptionnel). Une circulaire spéciale, sera fournie aux parents d'élèves de l'Ecole secondaire au début de l’année scolaire, sur le règlement des absences pendant la journée scolaire.
N. REGLEMENT INTERIEUR   


Le matin, les enfants sont déposés exclusivement à l’entrée principale et c’est là également qu’ils seront repris. A la sonnerie, les élèves de l’école primaire sont pris en charge par leur enseignant dans la cour de récréation et après les cours ils sont reconduits à la sortie ou pris en charge dans la cour par les moniteurs du centre d’études (Point de rencontre à définir en début d’année scolaire).

Il n’est pas permis aux parents d’accompagner les enfants jusqu’à la porte de la classe ni de les y attendre ou de les attendre dans les couloirs. Pour des raisons de sécurité, les adultes n’ont pas le droit de circuler dans le bâtiment de l’école ou sur le campus. 
Leur présence doit y être strictement limitée. Les personnes qui exercent une fonction à l’école (accompagnement, bibliothèque etc.) peuvent être reconnues à leur badge.

Les parents qui ont pris rendez-vous avec un enseignant sont priés d’utiliser l’entrée principale et de s’inscrire chez le concierge (ou le garde de sécurité) qui leur donnera un badge après dépôt d’une pièce d’identité. Ils attendent l’enseignant devant la salle des professeurs. 


Un exemplaire du Règlement intérieur sera distribué à chaque élève du cycle primaire et secondaire à la rentrée.
Veuillez noter  d’ores et déjà les points suivants:
1. Droit de sortie de l’école secondaire:   

Le droit de sortie est réservé uniquement aux élèves des 6ème et 7ème années pendant les heures libres.
Selon leur emploi du temps, les élèves de 1 – 5 peuvent seulement être autorisés à arriver plus tard le matin (autorisation A) ou à quitter l’école plus tôt (autorisation B). Pour l’autorisation A + B, un formulaire à remplir et à signer par les parents sera transmis aux élèves le jour de la rentrée.

Dans un cas très exceptionnel, un élève peut être autorisé à quitter l’école pendant son temps libre entre deux cours. Cette demande d’autorisation doit être demandée à l’avance par écrit à la Direction qui, le cas échéant, donnera son accord.
2. Tabac:  
Il est interdit de fumer dans les bâtiments et sur l’ensemble de l’aire de l’école.
O. CASIERS ET BADGES AU SECONDAIRE    

1. Casiers 

Chaque élève de l’école secondaire est tenu de disposer d'un casier.  

Ce casier est le seul endroit où il/elle pourra garder ses affaires personnelles sous clef. Toutefois, l’école n’est pas responsable en cas de vol ou de détérioration du contenu. Les locations de casiers sont facturées annuellement pour chaque élève  pour un montant de    2,50 € non remboursables.

Au début de l’année scolaire un numéro de casier sera attribué à chaque élève qui devra lui-même fournir un cadenas, de préférence à code chiffré.
Pour des raisons de sécurité et d’hygiène, la Direction se réserve le droit d’effectuer des contrôles de casiers en présence de l’élève concerné.

2.   Badges

Tous les élèves du cycle secondaire recevront un badge d’identification sur lequel les différentes autorisations de sortie seront indiquées.

Les élèves de 6ème et 7ème doivent montrer leur badge en quittant l’école.

Les frais de ces badges seront facturés aux parents à raison de 3 € par année scolaire.

P. CHANGEMENT D’ADRESSE    

Les parents sont priés d'informer par écrit l’administration de l’Ecole dans les meilleurs délais de tout changement d'adresse, d’employeur, de numéro de téléphone privé et de service/bureau, respectivement de leur adresse e-mail.
Q. ASSURANCES    

Pour autant que la prime annuelle ait été versée à l’Ecole, les enfants sont assurés pour les accidents personnels pendant la durée de la journée scolaire et pendant le trajet aller et  retour normal. Ils sont couverts pour les dommages corporels causés à des tiers pendant la période où ils sont sous la responsabilité directe ou indirecte de l’Ecole. Toutefois, ils ne sont pas assurés si le dommage causé au tiers résulte de l'usage d'un véhicule à moteur appartenant à ou conduit par l'élève. Les élèves ne sont pas assurés pour les dommages causés à leurs biens et vêtements personnels, notamment en cas de vol, y compris les objets déposés dans les casiers. Enfin, l’assurance scolaire ne couvre pas les dommages qui résulteraient d'une activité qui n'a pas de rapport avec la vie normale de l'Ecole, ni les dommages encourus si les élèves ont quitté le territoire de l'Ecole sans autorisation.

En cas d’accident, les parents sont priés de s’adresser à l’infirmière du cycle concerné afin d’établir la déclaration d’accident.

L’école est assurée pour les accidents auprès de la compagnie luxembourgeoise "Association d’Assurances Accidents"  (AAA). J’attire votre attention sur le fait qu’il est indispensable de demander une autorisation préalable à l´ Association d´ Assurance Accidents avant d’entreprendre tout traitement à l’étranger consécutif à un accident scolaire.
R. OCCUPATION DES BATIMENTS    

Tous les élèves seront accueillis dans les bâtiments situés sur le Plateau du Kirchberg, selon les dispositions suivantes:

· Ecole maternelle 


4, rue Coudenhove-Kalergi

· Ecole primaire : sections DEa-ENa-FI-ES-Fra-NE-SW-PO-PLO
1ères années     2èmes années            3èmes années
4èmes années       5èmes années    

       Bloc E           Bloc E/D             
Bloc D
    Bloc D/B              Bloc  B
· Ecole secondaire


Entrée principale Bd. Konrad Adenauer

Je souhaite à toute la communauté scolaire de passer une période de congé agréable suivie d’une année pleine de succès.

                                                                                         Harald  FEIX

P.S. Un récapitulatif des articles du Règlement Général, modifié par le Conseil Supérieur le 18 avril 2007, est joint en annexe.

STANDING ORDER *

I, the undersigned ………………………………………………………………………………..……………………

Address (home) ……………………..………………………...   Postcode ………….   City ……………………..

Address (work) ……………………………...….………….…..   Postcode ………….   City ……………………..

Tel. (home) ………………   Tel. (work) …..……………   Email ……………..……………………………..…….

Ages and language sections of children attending the school ……………es  da  de  el  en  fr  it  nl  pt  fi  sv

Authorise my bank ……………….…………… to transfer from my account number ……………………….…. the sum of 24 euro the first time on …………………… and thereafter on 1st October of each year, this sum being my annual subscription to the Parents’ Association of the European School in Luxembourg, to the following account:


SOCIÉTÉ GÉNÉRALE BANK & TRUST
Account  IBAN LU 77 061 100377 3200


Or :       C.C.P.
Account  IBAN LU 81 1111 0939 4145 0000

Luxembourg, (date) ………………..……
Signature …………………..…..………………………………...

* This standing order cancels and replaces any existing standing order in favour of the Parents’ Association of the European School in Luxembourg.

* PLEASE DO NOT USE YOUR C.C.P. account as the Post Office does not accept annual standing orders.

PLEASE RETURN TO: (see address at bottom of page)

ORDRE PERMANENT *

Je soussigné(e) …..…………………..………………………………………………………..……………………

Adresse (maison) …………………………….……………...   Code postal ………….  Ville …………..……..

Adresse (bureau) ………………………….…………….…..   Code postal ………….   Ville ….……………..

Tél. (maison) …………...…  Tél. (bureau) …..….………  Email …………………….…………………..…….

Ages et sections linguistiques des enfants fréquentant l’Ecole ………… es  da  de  el  en  fr  it  nl  pt  fi  sv

Autorise à ma banque ……………….……………… de virer de mon compte numéro ….…………………….   le montant de 24 euro une première fois le ………………… et après le 1er octobre de chaque année, cette somme étant ma cotisation annuelle à l’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole Européenne de Luxembourg, au compte suivant :


SOCIÉTÉ GÉNÉRALE BANK & TRUST
Compte  IBAN LU 77 061 100377 3200


Ou :       C.C.P.
Compte  IBAN LU 81 1111 0939 4145 0000

Luxembourg, le (date) ………………………
Signature ………………..………..……………………………....

* Cet ordre permanent annule et remplace tout ordre permanent existant en faveur de l’Association des Parents d’Elèves de l’Ecole Européenne de Luxembourg.

* VEUILLEZ NE PAS UTILISER VOTRE COMPTE C.C.P. car la Poste refuse le système d’ordres permanents annuels.

VEUILLEZ RENVOYER À : (voir adresse en bas de page)

DAUERAUFTRAG *

Ich, der/die Unterzeichnende ……………………………………………………..…………………..…………..…

Anschrift (privat) ……………………..…….……..................   PLZ ……..…….   Stadt …….….………..............

Anschrift (Büro) ………………………….……….……..........   PLZ ……..…….   Stadt ……...........….………..

Tel. (privat) ……………… Tel. (Büro) …..…..……… E-mail …………….…………………..……......................

Alter und Sprachzweig des Schulkinds/der Schulkinder der Schule …… es  da  de  el  en  fr  it  nl  pt  fi  sv

beauftrage meine Bank ………………..…………… , Konto-Nr …………..……………. , 

den Beitrag von 24 Euro erstmals am ……….………… und dann jeweils am 1. Oktober jeden Jahres als meinen Jahresbeitrag an die Elternvereinigung der Europäischen Schule in Luxemburg auf folgendes Konto zu überweisen:


SOCIÉTÉ GÉNÉRALE BANK & TRUST
Konto  IBAN LU 77 061 100377 3200      oder


C.C.P.
Konto  IBAN LU 81 1111 0939 4145 0000

Luxemburg, den ………….……………
Unterschrift ……………………..………………………………...

* Dieser Dauerauftrag annulliert und ersetzt die bestehenden Daueraufträge zugunsten der Elternvereinigung der Europäischen Schule in Luxemburg.

* VERWENDEN SIE BITTE NICHT IHR POSTBANKKONTO, da die Post keine jährlichen Daueraufträge nimmt.

BITTE ZURÜCKSENDEN AN :  (siehe unten)

PLEASE RETURN TO   -   VEUILLEZ RENVOYER À   -   BITTE ZURÜCKSENDEN AN

APEEE  Bâtiment Jean Monnet  Bureau C1/004    L - 2920 LUXEMBOURG
THE PARENTS’ ASSOCIATION

All parents are represented by the “ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES”, which is the only such organisation officially recognised by the European School statute.

It is therefore the only valid representative as concerns the school and the Governing Body. Its officials take part in various school committees (for example the Administrative Board).

The association organises, in cooperation with the school, extra-curricular activities (activités périscolaires), the canteen and the Primary school trips. It gives financial help to parents of Category III according to the funds at its disposal. It organises the school fête as well as various information evenings and coordinates events and activities with class representatives.

In order to be members of the association parents must register with the secretariat and pay an annual subscription of 24€ per family (see the attached standing order form).

A member of the association is entitled to put himself/herself forward as a candidate in elections for the management committee (Comité de Gestion) and to vote in General Assemblies. Members receive regular information about their association and about school issues through our magazine Ad Parentes, which is sent out six times a year.

A.P.E.E.E. BATIMENT Jean Monnet – Bureau C1/004 L-2920 Luxembourg  Tel. 4301 33105 – Fax: 4301 34869 – Email: office@apeee.lu  , web site www.apeee.lu
L’ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES
Tous les parents sont représentés par leur association de parents d’élèves en tant que seul organisme reconnu officiellement par les statuts des écoles européennes.

C’est donc le seul interlocuteur auprès de l’école et auprès du Conseil Supérieur. Ses représentants participent dans les différents conseils de l’école (comme par exemple le Conseil d’Administration).

L’association organise conjointement avec l’école les activités périscolaires, la cantine et les voyages scolaires du primaire. Elle donne des aides financières aux parents de Catégorie III selon les moyens dont elle dispose. Elle organise la fête de l’école, diverses soirées d’information et coordonne les actions avec les délégués de classes.

Sont membres de l’association les parents qui sont enregistrés auprès de son secrétariat et qui ont payé leur cotisation annuelle actuellement fixée à 24 € par famille (voir ordre permanent ci-joint).

Etre membre de l’association donne le droit de se présenter comme candidat aux élections pour le Comité de Gestion et de voter lors des Assemblées Générales. Les membres reçoivent régulièrement des informations sur leur association et sur la vie à l’école au travers de notre magazine Ad Parentes qui leur est envoyé six fois par an.

A.P.E.E.E. BATIMENT Jean Monnet –Bureau C1/004 L – 2920 LuxembourgTél : 4301 33105  -  Fax : 4301 34869 – Email : office@apeee.lu , site web www.apeee.lu
DIE ELTERNVEREINIGUNG
Alle Eltern werden durch die Elternvereinigung repräsentiert, die das einzige offizielle diesbezügliche Organ ist, das die Statuten der Europäischen Schulen anerkennen.

Die Elternvereinigung ist also der einzige Gesprächspartner gegenüber der Schule und gegenüber dem Obersten Rat. Ihre Vertreter wirken in den verschiedenen Gremien der Schule mit (wie z. B. dem Verwaltungsrat).

Die Elternvereinigung organisiert gemeinsam mit der Schule die außerunterrichtlichen Aktivitäten (activités périscolaires), die Kantine und die Klassenfahrten der Grundschule. Sie gibt im Rahmen ihrer Möglichkeiten finanzielle Hilfen an Eltern der Kategorie III. Sie organi-siert das Schulfest, verschiedene Informationsabende und stimmt die Aktivitäten mit der Schülervertretung ab.

Eltern werden Mitglied der Elternvereinigung, indem sie sich über das Sekretariat der Vereinigung anmelden und den jährlichen Beitrag von z. Zt. € 24,- pro Familie entrichten (siehe beiliegende Einzugsermächtigung).

Die Mitgliedschaft in der Vereinigung berechtigt zur Kandidatur bei den Vorstandswahlen und verleiht das Stimmrecht in den Vollversammlungen. Die Mitglieder erhalten über die Broschüre Ad Parentes, die sechsmal im Jahr zugesandt wird, regelmäßig Informationen über ihre Vereinigung und über das Schulleben.

A.P.E.E.E. BATIMENT Jean Monnet – Bureau C1/004 L-2920 LuxembourgTel. 4301 33105 – Fax: 4301 34869 – Email:    : office@apeee.lu  , web site www.apeee.lu
� Pour ces élèves un bus partira à 13h.10 du Quai 1 au Centre-Gare.





